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base d’une convention en vigueur depuis de l’an 2000, un montant de CHF 2.00 par billet 
d’entrée, ceci jusqu’à concurrence de 25'000 entrées annuelles, qui constitue le seuil de 
rentabilité de la salle. Ce palier a été atteint 3 fois ces dix dernières années, en 2000, 
2002 et 2007. 

Recherche d’une solution pérenne 

La situation financière s’est encore dégradée en 2009, avec un déficit de CHF 50'000.00, 
malgré le soutien de la Ville, pour arriver à une perte cumulée de CHF 218'000.00. 
Conscients de la situation critique du City-Club, devenue invivable pour Cinérive SA qui en 
est l’exploitant, ses administrateurs et une délégation de la Municipalité se sont 
rencontrés plusieurs fois durant l’année 2010 afin d’étudier toutes les pistes envisageables 
pour la survie de ce cinéma et, surtout, afin de définir les éléments indispensables à la 
pérennité de son exploitation. 
 
Parallèlement, Cinérive SA a soutenu le projet de l’Association CityClub « Deux fonctions 
pour une salle », visant à faire du City-Club une salle de projection et un studio de post-
production sonore. Le soutien d’autres partenaires financiers que la Commune est apparu 
indispensable à sa réalisation, et la Municipalité a avisé les intéressés qu’elle examinerait 
avec bienveillance un complément de financement afin que ce projet puisse voir le jour, 
pour autant qu’une bonne partie des fonds nécessaires soit déjà trouvé. L’Association 
CityClub est, à notre connaissance, toujours à la recherche d’investisseurs institutionnels 
ou privés. 
 
Sans présumer de l’aboutissement des démarches de l’Association CityClub pour la 
réalisation de leur projet, Cinérive SA a estimé que la rénovation de la salle, devenue 
indispensable afin de répondre aux critères actuels (passage au numérique), nécessiterait 
de CHF 200'000.00 à CHF 300'000.00 d’investissement en travaux et installations 
techniques. 

Programmation incertaine 

Un autre élément déterminant est le quasi-monopole des grands exploitants, qui se 
réservent tous les films « grand public » auprès des distributeurs, grands et petits, et ne 
laissent que les « miettes » au petites salles, situation constatée par d’autres exploitants 
de cinéma indépendant. Il est dès lors devenu très difficile de proposer des films assurant 
une audience minimum, les distributeurs travaillant avec les grands exploitants ne 
proposant même plus de film pour le City Pully. A ce propos, les experts de la Commission 
de la concurrence ont été saisis de cet objet, sans avoir encore donné de réponse car 
aucune procédure officielle n’est ouverte pour l’instant. Quelle que soit la suite que la 
Comco donnera à cette affaire, son dénouement arrivera trop tard pour le City Club, dont 
l’activité a cessé au 31 mars 2011, suite à la dénonciation du bail pour cette date. 
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